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des biens meubles ou ifritùeübles ou tous Qualification
deux, dans la dite cité, de la valeur de deux descotiseurs.

cent cinqtarité loùis' courant, après pâi--
ment de ses justes dettes, ou à moins qu'il

5 n'en soit saisi pour son propre usage.

VII. Et qu'il soit statué, que personne ne Du maire.

pourra être élu maire ou conseiller'de la cité
de Québec, ni votër à acunë éleòtio' des
officiers de-la cité, s'il n'est sujet-né'de sà

10 majesté ou naturalisé, et s'il n'a atteint l'âge
de vingt-et-un ans révolus; et personne ne
pour-a voter du être élu à aucuné telle élëc-
tiori; s'il a été convaincu de trahisbn' ou de
félonie dans aucune cour de loi, dans au'urid

15 des possessions de sa majesté.

VIII.-Et qu'ilsoit statuë,quenullepersônne, Certaines per-
0 sonnes ne

étant dans les ordres, ou étant ministre ou pre- purront être
dicateur d'aucune secte de dissend'ents oU élues.

congrégation i eligieuse,-ni les juge ou ju-
20 ges, greffiroii gi'effiers d'àucune cour,-ni

les menibrés du* conseil exécutif,--ni lès
comptables des revenus de là cité, ou autres
personnes recevant une allocation de la cité
pour leurs serviées,-ni les officiers ou per-

25 sonnes qui président à l'élection d'un conseil-
ler ou'de conseillers; quaind ils présidéront
ainsiî,- ni les clercs ou assistants éniplôyé's
par eut, dans auëùne tellé élection, ldrsqù'ils
sëtrint-aiisi eimployés, nie pourront eêtre éii

30 coïseillers pour-la dité*cité.

IX. Et qu'il soit statué, que les conseil- Lsconseilers

lers -de l1a'dité'cité dé' Qùébéè seront élus la joise de.

a-ùx ·époques ci-après nientiorinéëâ: à, l l'vir-
ralité dés voixdes éléteurs qualifiés dans le's

35 qüai-tiérs'p'oi' lësgrïelg' la difé électiori áu'a
lieuw etIes persönnë ayant' les qùalificatio'à
indiquées dans cétfe clause; aurorit seules le
dröit 'dë vôtei, savoir f

o. Toùs pi'opritfdirèý'ét cb'p¶ropi1étaiires
40 d'un-teïeifn'ae oiisans bâtirmints des'us

coridfruits; de'-la' välduin 'ruiielle de< siflöùid
côtráfit:etecotisë p'öû'r le -rnêWb' trýitâi
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